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J'ai l'honneur de me rdférer à la lettre, dalce du 25 mars 1966, que le 

représentant permanent de la Turquie VQUS a adrescgc et qui a f$t& distribuée COBXW 

document du Conseil de s$curitb sous la cote S/7223, 

Dans cette lettre, il est allégué que, le 23 f6vrier 1366, à 10 h 30, une 

patrouille d'infanterie grecque a ouvert le feu sur un avion de reconnaissance 

turc qui survolait le territoire turc à pro3:imité de Karagaq. 

biOn gouvernement m'a donn6 pour instructions de porter à votre conn&iSSanCe 

qu'une enqu@te très minutieuse a 6% effectuée par les autorités grecques 

compétentes et a permis d'8tabli.r que, contrairement à l'allégation susmentionnée, 

aucune patrouille d'infanterie grecque ni aucune autre unité militaire grecque nIa 

ouvert Le feu contre un avion turc+ 

Je tiens d'autre part & signaler à votre attention que la survol de la région 

de Karagaq par ledit avion de reconnaissance turc, d&rit dans la lettre du 

reprosentant permanent de la Turquie, constitue une violation de l'article 3 de la 

Convention concernant les frontières de la Thrace, signée à Lausanne, le 

24 juillet 1923, lequel interdit express&ment le survol de la zone démilitarisée 

qui s'étend sur une largeur de 30 kilomètres de part et drautre de la fronti$we 

grBco-turque, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de s6curité. 

Veuillez agréer, etc. 
L'Ambassadeur, 

Reprdsentant permanent de la Grèce 
-?&près de l'organisation des 

Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIIATIS 
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